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Cha1nhre des Représentants. 

SÉANCE DU 8 DÉCEMBRE 1846, 

Budget ûes dépenses du Département de la Guerre, pour l'exercice ·I 8-17 (1)~ 

RAPPORT 

FAlT, AU NOM DE LA SëCTION CENTRALE ('), PAR ~I. DE GARCIA DE LA. VEGA .• 

MESSIEURS, 

Le Budget du Département de la Guerre, pour l'exercice 1847, est le premier 
c1ue la Législature est appelée à examiner dans ses détails depuis la loi sur l'or 
ganisation de l'armée. 

· Sans doute uo résultat utile et prévu de cette loi sera de simplifier la discus 
sion <lu Budget de ce Département. 

Les 3randes questions qui se faisaient jour à cette occasion I el sur lesquelles le 
Gouvernement et les Chambres ont longtemps été divisés 1 sont tranchées au 
jourdhui. La loi rè~le d'une manière absolue, pour le temps de paix, la force 
générale de l'armée de ligne, la nature el la formation des armes dont elle se 
compose, elle règle enliu les cadres des officiers qui sont appelés 11 la corn man 
der. Ces points définitivernent arrêtés. ne peuvent être utilement remis en ques 
tion que pom· autant quïl puisse s'ag.ir de réviser la loi. 

Dans cet état, ~Jesûern's, les sections el la section ceutrale , en examinant le 
Budgetactuel, ont eu essentiellement à cœur de s'assurer que toutes les dépenses 

(1) Budget, n° '.24'.2, session de 1845-IMB. 
(2). La section centrale, présidée par M. V11.A1N XIII(, était composée de Mi\l. BRABANT, V A 'f 

oE, Srssx , DE REll'ESSE, ~IAN1uus, DE GARCIA 1H, a VEGA et Prascx. 
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créées au Budgel fussent légales el ccmplétement eu harmonie avec les prin 
cipes de la loi ol'r,anique; de s'assurer que toutes les dépenses qui s'y trouvent 
portées. soient nécessaires el indispeusables aux intérêts du service. 

Une autre préoccupation sérieuse a présidé aussi à leurs délibérations : c'est 
la sollicitude el la bienveillance que la Léj}islature n'a cessé de 11orler au bien 
être de nos soldats. 

Les observations que nous aurons à vous présenter roulent dans ce cercle, et 
peuvent se diviser eu deux catégories: les unes r,énérnlcs, se rattachant à l'en 
semble du Buduet; les autres spéciales, se rattacha ut à des articles particuliers. 

Abordons les premières, les secondes trouveront leur place naturelle aux 
articles qui les ont provoquées. 

Le Budget soumis à nos délibérations a paru dans tous ses détails conforme 
aux principes écrits dans la loi organique. 

A ce point de vue pourtant, quelques observations ont été faites à M. le Minis 
tre- ile fa Guerre. 

La loi organique détermine pour le pied de paix le nombre des officiers qui 
doivent former les cadres de l'armée. Dans l'esprit de cette mesure , l'on a pensé 
que, hors des limites de ce cadre, nulle nomination d'officiers ne pouvait avoir 
lieu. L'on a pensé aussi que, hors des circonstances extraordinaires et anormales, 
le Gouvemernent devait faire rentrer dans le cadre légal les officiers qui se 
trouvaient en trop par suite de l'oqpnisation de 1845, et qui sont actuellement 
à la position de disponibilité ou d'inactivité. 

On a demandé à M. le Ministre quelles étaient ses vues à cet égard, et sa ré 
ponse a complètement satisfait la section centrale. 

Voici comment s'exprime M. le Ministre : 

« La loi du 16 juin l 836, sur la position des officiers, et (a loi du 19 
• mai 1845, sur l'organisation de l'arrnée , sont de nature essentiellement 
» distincte. 

» La première a pour objet de r·égler l'état des olliciers , leur position 
1> personnelle . au point Je vue des garaulies qui lem· sont assurées par la Con 
J> stitution , elle s'occupe des ofliciers hors cadre aussi bien que des officiers 
» compris dans les cadres de l'armée. 

» La deuxièrne , n'ayant d'autre objet que d'organiser les cadres, intéresse 
~ exclusivement les officiers qui les composent. 

» Cependant elle n'a pas été faite en vue <le modifier la position de ces ofli 
" eiers , ou d'y porter atteinte : elle a été faite en vue de l'organisation de l'ar 
» mée et des services qu'on peut en attendre dans les diverses éventualités. 
li C'est pour obtenir ce résultat qu'elle a divisé l'armée en deux sections : la 
» section d'activité el la réserve. Si la position de quelques officiers se trouve 
» modifiée, par suite de celle organisation: c'est une conséquence de la_ loi; 
J> mais ce n'est pas son but. , 

» On ne peut donc pas dire que la loi du 19 mai 1845 ait abrogé une partie 
" quelconque de la loi du 16 juin 1836. Elle a 1 par le fait, créé une position 
» nouvelle qu'une autre loi d'organisation peut modifier; mais elle n'a point 
» poul' cela porté atteinte aux positions normales qui constituent l'état de J'of 
" ficier 7 et qui lui ont été assurées, au vœu de la Constitution, par la loi du 
" 16 juin 1836. 
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, Une seule disposition de la loi de 18 ~;i sur 1"01uauioaliou de l'armée sern 
» hie avoir été faite en vue de la position de quelques officiers : c'est celle qui, 
11 après avoir déterminé le nombre d'officiers s:éoéraux et autres dont chacune 
ll des sections M~ composerait , a permis de placer, en outre, dans la section 
i, <le réserve, les oflicicrs alors en activité, qui dépasseraient les limites <lu cadre 
» d'activité, el les officiers en disponibilité ou en nou-act ivité par suppression 
:» d'emploi on pot:r cause d'infirmités temporaircs , quel que fùt d'ailleurs le 
» nombre des uns et des autres. Mais de celle faculté laissée au Gouvernement, 
> par mesure- transitoire, la loi n'a pas entendu faire une obligation ni pour 
i, le présent ni à plus forte raison pour l'avenir. li suffît pour s'en convaincre 
» de jeter les yeux sur les dispositions de l'art. 7, ainsi conçu: 

l> Les o//îcièrs que" sont au:jourrl'huz' en aGlim.té de service j et qui dépassent 
» les limites '(imées par l'art. 2, pourront être placés clans la section de rdseroe , 

-> <ptel que -S(Jit leur nombre. 
l) Il en sera de même des officiers actuellement rn di'spom'bi-~ité ou. en non 

act1-·v•r:té, sot"t par suppress·ion, d'emploi, soit pou,1• i>zfirmùés te·m.poraire.s. 
l> Les termes de l'article sont précis. Non-seulement il s'atrit d'une mesure 

]) purement facultative; mais il s'agit d'une mesure de circonstance. 
J> ·Cette oireoastance passée, la mesure ne sera plus permise, et il faudra né 

> oessairement recourir à la loi du 16 jui-1l Hl36, pom· tous les officiers qui 
» ne pourront trouver place ni dans le cadre d'activité, ni dans le cadre .de 
, réserve. Jusque là, te Gouvernement a la faculté de s'écarter de cette règle, 
» et de forcer la limite du cadre de réserve. Mais par cela même il a la faculté 
• aussi de laisser dans la pesition truïls -occupaient, au moment de la promut 
]) gation -de la loi , les officiers eo disponibilité et en non-activité que l'on ne 
-. peut pas placer dans fes eadresç et qui ontacquis des droits à la position qu'ils 
, oecupent , en vertu de la loi de 1836. > 

A cette réponse, i\J. le Ministre de la Guerre a joint un tableau des officiers ap 
pelés à l'activité depuis la loi organique. li fi3Luera à ce rapport comme anneœe 
sous le lia. A. 

Dans un autre ordre d'idées et dans le ·but <le conserver à l'armée les senti 
ments <l'une noble émulation) les principes d'honneur et toute la force qu'elle 
comporte , quelques considérations ont encore été adressées au chef du Dépar- 
tement de la Guerre. ; 

·tlar arrêté royal du 26 août dernier, une commission d'officiers g~néraux a 
été établie pou1· donner son avis sur le mérite des officiers pour l'avancement. 

:li a été demandé à. 1\1 le Ministre de la Guerre si cette mesure, qui, conduite 
avec sagesse, ne peut ètre que favorable à récompenser le vrai mérite et à pro 
duire de bons et justes choix, avait été mise à exécution. 

:M. le Mioistre a fait connaître à la section cen traie que « les officiers géné 
> raux chargés des inspections générales pour Ul461 n'ont pu être réunis jus 
,. qu'à ce jour~ leur travail n'étant pas encore complété pat· l'envoi de tous les 
>• -documents qui y font suite. 

'1! Le Département de la Guerre croit devoir, à ce sujet , faire observer que 
» l'arrêté royal da 2ti août cité, n'a pu avoir pour résultat d'aliéner aucune 
» parcelle de· la prérogative royale; son unique objet a été d'éclairer le Gou 
l) vernement, 



( 4 ) 

» C'est ainsi que récemment des promotions à quelques urndes supérieurs 
, ont pu avoir lieu, sans attendre la réunion de la commission prémentionnée, 
, P?rce que le Gouvernemenl était suffisamment éclairé sur le mérite de ces 
11 officiers. 11 

Une section a manifesté la crainte que le rèfflement du service intérieur, en 
ce qui concerne la défense d'habiller lrs soldats comme domestiques et de les 
appeler ù un service personnel autre que celui tracé par l'art. B6 dudit règle 
ment. ne fùt point ri5om·eusemenl observée , et qu'à cet éuanl il n'existât des 
abus dans l'armée. 

Invité à donner des renseignements sur cet objet. M. le 1'lini:..t1·e de la Guerre 
s'est expliqué de la manière suivante : 

, L'art. 136 <lu rèulemcnt sur le service intérieur prévoit des employés dt.' 
, deux espèces auprès des officiers. 

!) L'ordonnance de l'officier à pied ne peut être distrait de sou service, et à ce 
, sujet l'on peut affirmer, sans crainte d'être contredit, que les chefs de corps 
, tiennent rigoureusement la main à l'observation de celte disposition. 

l) Quant aux ordonnances des officiers monté, 1 une circulaire de 1836 les 
, dispense du service, comme conséquence de la suppression des domestiques 
> hourgeois, 

lJ En dehors de celle circonstance. le chef du Département de la Guerre en 
> tend répiimer tout abus résultant de la contravention aux dispositions préci 
> tées. Toutefois , il aura à examiner la question du rétablissement, ou plutôt 
> -de l'établissement d'un corps d'employés auprès des officiers montés des di 
> verses catégories, comme conséquence, d'une part, d'une réduction partielle 

. > de la solde, et d'autre part, du renchéeissement excessif des chevaux et des dé 
, penses de toute nature <-1ui se rattachent à l'obligation <l'être convenablement 
, monté. » 

Une autre demande adressée à l\l. le Ministre de la Guerre a été celle de sa 
voir si les batteries d'artillerie à cheval ou montées. sont pourvues du nombre 
de chevaux de lrait suffisant pour satisfaire aux: exigences du service. 

Voici la réponse de i\1. le Ministre : 

1> Les batteries <l'artillerie à cheval sont puunues du nombre de chevaux. né 
> cessaire , mais les batteries montées ue présentent pas toute la consistance 
, désirable, depuis la réduction de dix chevaux: de trait par batterie 1 opérée 
, en 1844. 

J> En effet. en tenant compte des non-valeurs provenant de chevaux: malades , 
, manquant au complet ou non dressés , t(Ui doivent nécessairement être dé 
, duits du chiffre organique . les cinq batteries montées <l'un régiment, telles 
11 qu'elles sont orgamsées , à raison de trente chevaux. par batterie, peuvent à 
> peine fournir le nombre d'attelages nécessaire , même lorsqu'elles sont réunies 
, à l'état-major du corps, pour former deux batteries <le rnanœuvre, 

1> Les batteries détachées ne pouvant atteler quatre pièces, par suite des 
'J mêmes causes: se trouvent également dans l'rmpossibilité d'acquérir toute 
» l'instruction désirable. 
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l> Cet étal de choses présente les inconvénients les plus ernvcs, et s'il conti 
> nuait, il serait à .eraiudre que l'arme ne perdît l'habitude d'exécuter des 
> mouvements d'ensemble, alors que. par su ile des progrès de la tactique 1 on 
> sera presque toujours appelé. en campaane 1 à manœuvrer avec plusieurs 
> batteries réunies. 

» D'après ce qui précède, il serait donc à désirer r1ue l'effectif des chevaux 
> de trait Fùt porté à quarante pai· batterie, de muuière à ce qu'il fût possible 
> d'atteler au moins six pièces pa,: batterie. 

11 Si le [\Jinisl re tic la Guerre 11 'a pas cru devoir pl'oposer. ce! le année, une 
» semblable ;\ug-mcnlation, c'est qu'il ne lui a ras parn opportun de 3re"fer le 
B Budget <le- la Guerre d'une pareille charge l dans un moment où ce Budget a 
> subi une a11ttme11tatiou considérable par suite du renchérissement des den 
» rées alimentaires. » 

Adoptant les considérations déduites par l\l. le Ministre de la Guerre, la sec 
tion centrale n'a pas juué nécessaire de vous proposel' une augmentation dans le 
Budget actuel pour résula1·iser celle branche du service de- l'aimée. 

Elle a cru devoir aussi attirer l'attention du Gonvernement sur la haute utilité 
qu'il y aurait à créer des mesures de recrutement p_ropres à prévenir les mauvais 
effets et les difficultés du remplacement, de nature à soulager la position des ci 
toyens appelés à former le contingent tic l'armée, et avantageuses aussi à la 
formation de bons soldats . 

Elle s'est enquis auprès de l\1. le Ministre de la Guerre des vues et des in 
tentions que le GouverBement pouvait avoir à cet égard. 

a: La Chambre des Représentants, a répondu M. le Minislr"e, se trouve saisie 
.> d'un projet de loi destiné à trancher l'une des plus importantes questions du 
. » recrutement de l'armée. 

» Le Département de la Guerre met à profil cette occasion pour appeler l'at-: 
> tention de la Chambre sur la nécessité d'une prompte solution à donner à 
• cette question, comme base de l'organisation de l'armée. Y rattacher les au 
» tres modifications à apporter à la loi sut· la milice , c'est l'ajourner indéfini 
> ment. 

1> Le recrutement des volontaires se liant soit directement soit indirectement 
» au remplacement à substituer au mode actuellement en usase, selon qLae tel 
,. ou tel mode doive prévaloir dans le conseil de la Couronne , il est indispen 
, sable que celte question ait pu au préalable recevoir une solution. 

> Des éludes sont faites dans ce but, et le Gouvernement se p1·opose de 
:i. prclldn! l'initiative de la présentation d'un projet de loi a:cl hoc, dès qu 11 sera 
> suffisamment éclairé sur cet objet. i> 

Quelques explications ont aussi été demandées à M. le Ministre de la Guerre 1 
à l'occasion de la B"endarmerie; les unes relatives à l'augmentation donnée 
à ce corps, et les autres relatives à son organisation qui; aux termes de.I'arti 
cle 120 de la Constitution, doit avoir lieu par une loi. 

« L'augmentation du personnel de ce corps, a répondu M. le Ministre, se 
, trou vc justifiée 1 tant par les demandes déjà anciennes dont l'instruction était 
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:, achevée à l'époque à laquelle remonte la date de l'arrêté qui décrète cette 
]) augmentatiou , que par les nombreuses demandes auxquelles avait donné lieu 
ll les nécessités du moment. Toutefois, cet accroissement du chiffre de la gen 
ll darmerie nationale doit être considéré comme une mesure provisoire et 
» d'essai, el le Département de la Guerre, d'accord avec les Dt~partemenls de 
J> l'Intérieur et de la Justice, se propose de saisir le plus tôt que faire se pouna 
]) les Chambres d'un projet (le loi destiné à pourvoir à l'ot·ffanisation de la gen- 
l) darrnerie , eu exécution de l'art. 1:20 de la (lonstitutiou. D 

Enfin une dernière demande a été faite au Département de la Guerre, c'est 
qu'il voulût faire connaitre le nombre et le prix des chevaux indigènes achetés 
en 184;5 et Hl-46 pom· la remonte de l'armée, 

En réponse à cette question, M. le Ministre de la Guel're a fourni deux ta 
bleaux qui seront imprimés et joints au présent rapport comme annexes sous 
les lettres B et C. 

Maintenant nous passons à l'examen détaillé du Budget 1 où seront traitées les 
questions et les observations qui se rattachent à des articles spéciaux. 

CIIAPlTHE PREMIER.. 

ART. i ". Trauemeni du llinistre. 

Adopté. 

ÀRT. 2. Traitement des employés. . 

.. . fr. 21,000 » 

. fr. ·160,000 » 

Le chiffre porté à cet article contient une augmentation de 4,000 francs sur 
le B11d3el de l'an dernier, Invité à donner les motifs et la justification de cette 
augmentation, M. le Ministre de la Guerre a répondu de la manière suivante : 

a: En 18-43, la somme portée au Budget pot1r traitements aux employés 
l> 'eivils , s'élevait à 1651000 francs 1 et celle poor suppléments aux officiers à 
11 8~ OOD francs. 

J> Mon prédécesseur ayant jugé que l'allocation faite aux officiers pour sup 
i, pléments était insuffisante i a cru devoir réduire successivement l'allocation 
J> des employés, et au8mentc1· d'autant celle des officiers et sous-ofliciers , si 
> bien qu'à mon arrivée au l\lirristè1·e le crédit pour les employés civils ne séle 
l> vait plus qu'à. 156; 000 francs, tandis que celui des -ofliciers et sous-officiers 
• avait été pot-Lé de 8,0UO à 17,000 francs. 

» A près un mûr examen de cet état de choses, j'ai reconnu que les réductions 
J> qui avaient été opérées depuis 3 ans sur les Fonds destinés aux. employés, 
:1> mettaient le Ministre dans limpossibilité de récompenser le mérite et les longs 
:» services de plusieurs d'entre eux; etdès lors j'ai pensé que pour les faire sortir 
:i, de celle position évidemment désespérante , il fallait augmenter le crédit de 
J> manière à le porter à 160,000 francs au moins. 

» Celte augmentation de -4,(JO0 francs me permettra de réaliser en parti·e, les 
» améliorations ·qui doivent résulter de _la nouvelle organisation que j'ai cru 
:r, ·devoir donner au Ministère de la Guel're , au mois de juillet dernier , en même 
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> temps qu'elle assure aux employés civils un avenir qui lem· avait manqué 
. ' l )1 JW;qu a Ol'S. 
» La répartition de 4,000 francs dont il s'agit serait faite comme il suit: 
• Au chef de division pour compléter le maximum. de son trai- 

» tement (6,000) . fr. 400 i, 

» A deux chefs de bureau qui occupent ce grade depuis 1830 
11 et 1 B~ l , pour porter leur traiternen t au nuueùnum (4,000). 900 » 

» A. un chef de bureau, égalcrnC'ut nommé en 18:31, pour lui . 
> donner le medium. du traitement de son grade (3,500) 400 » 

To1'AL. . fr. 1,800 i, 

» Les 2,200 francs restant disponibles seraient répartis entre quelques sous 
> ohefs de bureau et employés inférieurs , les plus anciens et les plus méritants, 
:e dont la nomination au grade qu'ils ont aujourd'hui date de 183:2, 1834 
11 el 1835. 

» La section centrale po111'fa s'assurer d'ailleurs par les deux tableaux ci-joints 
> ( voir annexes litt. C et D ), que malgré ce supplément de crédit , les traite 
> ments de la plus grande partie des employés resteront encore me-dessous, 
» non-seulement du maœimum , mais même du meâ·ùnn trai"tement de chaque 
• grade, puisque, pour n'atteindre que ce dernier cb.ilfre, il ne faudrait pas 
, moins de 1651355 francs, c'est-à-dire 5,355 francs de plus qu'il n'est de .•. 
11 mandé. }) 

Il résulte de ces explications que le prédécesseur- de M. le Ministre de la 
Guerre suivait un système diamétralement opposé à celui dans lequel veut en 
trer c" dernier. 

Le premier voulait des employés militaires avec indemnité, ùans l'administra 
lion centrale, [e second préfère des employés civils. 
Sans entendre préjuser quel est le meilleur des deux systèmes, la section 

centrale a pensé que, dans tous les cas, le Ministre actuel devrait imiter l'exem 
ple de son prédécesseur I et diminuer le chiffre des indemnités de la même 
somme dont il voudrait augmenter les employés civils. 

En conséquence, elle rejette la majoration, et f)ropose d'allouer: la somme de 
156,000 francs. 

ART. 5. Supplément aux officiers et autres militaires 
attachés au Département de la Guerre - fr. 

Adopté. 

17,000 1) 

AR·r. 4 . .fflatériel du 1tl·inistère. . fr, 40,000 1> 

Adopté. 

ART. 5. Dépôt de la Guerre. . fr. '19,000 l) 

M. Ie Ministre de la Guerre a, demandé que la somme portée à cet article fût 
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au3menlée de celle de 15,000 fraues , dans le 1ml de se mettre à même de prn 
eéder ù la confection de la carte topographique de la llelffÎfJue. 

Eu conséquence , il a proposé un amendement qui élèverait le crédit de 
l'art. 5 à la somme de 34.000 francs. 

Ce n'est pas la première fois que, de ce chef. il est demandé un crédit à la 
Lé3i:dature. 

Avant de se prononce!' sui· cette demande, la section'. centrale a réclamé quel 
ques.rensciguemonts. Elle a d'abord voulu connaitre l'emploi des 19,000 francs 
votés dam; les BU<.lffels précédents. Elle a 'voulu aussi couualtre les motifs d'ur- 
5ence et d'utilité qu'il y avait à porter celte dépense dans le Bml3et actuel. 

Eu réponse à la première de ces questions, M. le ~linist1·c de la Guerre 
a fourni un tableau qui fis:urcra comme annexe au présent .Buduel: sous la let 
tre E, 
Poul' satisfaire à la seconde question I il a déduit les considérations suivantes : 

" li serait superflu de développer les considérations militaires et d'intérêt 
» public qui exisenl la confection de la carte topographique du pays. 

» Cette nécessité est reconnue. On doit même comprendre ce grand travail 1 
» que le Gouvernement seul peut eutreprendre , au nombre des plus ur3enls 
» du Département de la Guene. 

» La Belgique. qui, à juste titre, peul être considérée comme en voie de 
l) progrès dans toutes les branches de son administration , qui, sert même de 
:o modèle . sous une infinité de rapports, à beaucoup de peuples, est cepen 
J> dant , il fout bien le reconnaître, l'État le plus arriéré en ce qui concerne les 
]) travaux de la carte topographique. 

)) En effet~ nous voyons la France, l' A.nglctene, r Autriche , la Prusse , la 
ll Russie, la Pologne, l'Espagne, le 5rand-duché de Batie, la Bavière,' le Da 
, nemarek , les Deux-Siciles, le Hanovre, le duché de Hesse-Darrnstad , la 
» Hollande , la Suisse et le \'V urtemberg qui font lem carte topographique ou 
1) qui les ont déjù terminées. 

» Nous ne pouvons nous dispenser de faire la nôtre, à moins de rester au- 
11 dessous de la mission que l'état actuel des sciences impose à tout Gouver 
l> nement éclairé, 

» Nous le pouvons d'autant rnoins ; qu'à l'exception de la Hollande, il n'est 
l> peut-être aucune contrée offrant plus de facilités pour l'exécution d'un pareil 
~ travail. 

» Le sol de notre pays est généralement découvert el peu accidenté au 
» Nord; au Midi et à l'Est , des réseaux de triangles enceignent le pays el four 
)) nissent il sa trianrrulalion de nombreux moyens de vérification; l'astronomie 
1> y possède un habile et savant interprète ; .de jeunes officiers puisent à l'école 
1> militaire le~ connaissances scientifiques les plus élevées. Aucun obstacle ne 
» s'oppose donc ù ce que la Belgique fasse disparaître de la carte de l'Europe , 
I> une lacune quïl lui serait :;Î facile de remplir , et qu'elle ne peut laisser sub 
i> sister sans quelque honte. 

» ~Jon honorable prédécesseur avait parfaitement apprécié cette importante 
ll quesliou. li soumit, à l'approbation de Sa Majesté l'arrêté royal du 9 février 
» 1846 _ créant une commission qui a pour mission : d'examiner les documents 
]) uéodésiqnes de la triangulation du royaume, 'exécutés antérieurement à 1830, 
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> et de discuter les bases principales el le mode d'exécution <lu travail compté 
> men taire de celui auquel ces documents appartiennent. 

:1 Les études de cette commission, ne sont pas assez avancées pour qu'il soit 
> possible de formuler une opinion quelconque sur leur résultat. D'ailleurs , 
> lorsque le moment en sera venu, l'ensemble des questions qui se rattachent à 
> la confection de la carte, devant faire l'objet de mitres délibérations, de dis 
, eussions approfondies ~ la Législature sera nécessairement appelée à se pro 
> noncer , 

.:a Mais quelles que soient les résolutions à intervenir , que l'on fasse ou que 
• l'on ne fasse pas la carte dont il s'agit, il est un travail , lent de sa nature, 
• qui, en tout état de choses et au seul point de vue militaire, doit être promp 
> tement entrepris; c'est la réduction à l'échelle de ioi"""ô"o <les plans parcellaires 
> du royaume. 

» Ces plans réduits constituent un des principaux éléments de la carte, et si 
> des événements venaient à empêcher ou à interrompre sa confection, ces pré- 
• cieux matériaux, préparés à l'avance , seraient du plus 3rand.secours dans 
• les opérations militaires . 

J> Le temps et la dépense nécessaires pour la réduction des plans cadastraux. 
> des communes, peuvent être calculés de la manière suivante: 

l> Le nombre de communes à réduire est de 2,519. 
> Un employé 1 mettant 10 jours à réduire au pantographe une commune , 

• réduira , à raison de 290 jours de travail par année 1 29 communes. Admet 
i, tons 30, 10 réducteurs pourront donc réduire par an 300 communes. 

» Ainsi, pour les 2,519 communes , il faudra 8 1/5 ans. 
:1 10 employés, à raison de 1,200 francs par an, coûteront. fr. 12~000 > 
» A cette somme, il faut ajouter pour supplément aux chefs 

> de bureau et entretien des tables 1 transport du matériel ( car- 
1> les réducteurs auraient à se transporter dans chaque chef-lieu 
.1> de province) . 3,000 • 

TOTAL. . fr. 15,000 ., 
> parao. 

• Le :Ministre de la Guerre a, en conséquence 1 l'honneur de proposer à la 
li section centrale de majorer de 151000 francs l'art. 5 du chap. Ie~ du Budget 
> de la Guet're pour l'exercice 1847, et de le libeller de la manière suivante : 

» Dépôt de la Guerre . fr. 34,000 ., 

11 Le Ministre terminera en faisant connaître à la section centrale, que le 
» chiffre de 15,000 francs est un maœimum. qui, en aucun cas , ne sera dé 
> passé. Il est même très-probable que le travail ne durera pas aussi longtemps 
li qu'on le présume, et qu'il pourra, en outre, s'effectuer encore à moindres 
J> frais que ne l'indiquent les calculs ci-dessus. » 

En présence deces considérations, la section centrale n'a pu se-refuser à r.e 
connaître toute l'utilité qu'il y a à se mettre en mesure <l'effectuer le travail in 
diqué par le Département de la Guerre. 

En conséquence, elle vous propose l'adoption de l'amendement présenté par 
le-Go1..ve1·etunent, en portant l'art. 5 du chap. {er à la somme de 34,000 francs. 

3 
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AaT. 6. Secours à d'anciens militaires et employés du. 
Département de la Guerre, à des veuves 
et en{ tuus mineurs . . . • . . fr-. 

Adopté. 

CHAPITRE II. 

' SOLDES ET MASSES. - Fl\AIS DIVERS DES COl\JIS. 

SECTION PREMIÈRE. 

SOLDE DE L'ÉTA.T-HAJOR. 

ART. fer. État-majo1· général 

Adopté. 

. . . fr. 

t0,000 • 

595,000 :a 

AaT. 2. Etat-major des p1'oviuces et des places. . 

Adopt~. 

ART. 5. Service de l'intendance militail'e . 

277,542 7Q 

115,&28 • 

Ici M. le fünistre de la Guerre a pu consentir à une réduction de 3,184 francs. 
Cette réduction résulte de ce que le grade d'intendant e11 chef est vacant, et 
de ce qu'il n'y sera pas poul'vu pendant l'année 1847. 

D'un autre côté, il existe-deux intendants de }i-e classe, et l'économie proposée 
consiste dans la différence du traitement de l'intendant en chef et de l'intendant 
de Ire classe; le premier étant de 11,600 francs , le second cle 8,400 francs. 

En conséquence, ta section centrale propose à l'art. 3 une allocation de 
110~644 francs. 

- -ART. 4. Service de santé et administi·alion des hôpi- 
taux . fr. 

A cet article M. le Ministre <le la Guerre a cru dévoie pc·oposer les augmenta 
tions suivantes , résultant de la loi soumise aux délibérations de la Chambre : 

«' 1° Pour un médecin de bataillon: assimilé a1• 
• grade de capitaine (le 2m11 cf asse, el au traitement 
> annuel de 3,350 francs , au lieu de 2,500 francs. 
, 2° Le pharmacien principal , poi-té au traitement, 

• annuel de 4,650 francs 7 au lieu de 4,200 francs. 
, 3° Les quatre pharmaciens de lm classe, portés 

• - au traitement annuel de 3,800 francs, au lieu de- 
• 31600 francs. . 
, 4° L'inspecteur vétérinaire , porté au traitement 

• annuel de 4~650 francs 7 au lieu de -4J~00 francs. 

,. 

-4~0 > 

8()0 > 

4~0 • 

Fr. 2,550 • 
)) A déduire 1/2 0/o pou1· médicaments. • . . 12 7;5 

2,537 25 
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Dans cet état de choses, la section centrale a cru devoir adopter hypothéti 
quement le chilfre de fr. 340,485 75 es. 

A1t·r. o. Indemnités aux 9éné1'lmx, aux commandants 
des corps et officiers dans une position ~pé~ 
ciale . . . . fr. 

Adopté. 

SECTION DEUXIÈME. 

SOLDE ET HABILLEMENT DES DIVERSES A.Rl\IES. 

2~,000 • 

ART. ter. Inîasuerie . 9,418,000 )) 

Cet article important du Budget a provoqué toute l'attention des sections, et 
la question du traitement des officiers de santé de l'armée qui s'y rattache, né 
cessite aussi hypothétiquement des augmentations, 

Ces augmentations sont: 

« 1 ° Huit médecins de régiment, portés comme capitaines de 2me 
> classe: au traitement de 3.350 francs, et que l'on pr-opose d'assi 
> miler à la Ire classe de ce grade, au traitement annuel de 
> 4,200 fr .. soit. . • . . fr. 6,800 • 

> 2° Seize médecins de bataillon, que 1'011 propose d'assimiler 
• au tJrade de capitaine de 2m0 classe, en portant leur traite- 
> menl de 2,5~~ à 3,350 francs. • • . ~.600 > 

» A déduire 1/2 O/o pour médicaments. 

» Reste. 

Fr. 20t400 • 
102 -. 

D'un autre côté, il y a lieu de faire une diminution sur- la mème allocation; 
elle résulte de ce que le nombre d'officiers que l'on supposait devoir rester mo 
mentanément au-dessus du complet organique, se trouve réduit au point de 
pouvoir diminuer ladite allocation d'une somme de fr. 17,748 25 es. 

La majoration étant de . fr. 20/298 » 

et la diminution étant de . • . • 17,748 25 
le chiffre porté au Budget ne devra être majoré que <le la somme 
<le. . . 2,549 75 

En conséquence, la section centrale , de concert avec le Gou-verncmcnt, 
porte l'allocation, de l'art. 1 er à la somme de fr. 9,420,549 75 es. 

ART. 2. Cavalerie . fr. 2,950,000 ~ 

Partie des considérations développées à l'art. Jer militent en faveur d'une aug 
mentation à I'art , 2. 



Les augmentatious qui doivent résulter de l'organisatioa du service de santé 
sont les suivantes : ' 

« Pour trois médecins <le r·étJîment portés, comme 
., étant capitaines de 2e classe, au traitement annuel de 
> 3,350 francs, et (JUe l'on propose d'assimiler à la 1,·u 
> classe , au traitement de 4,~00 francs , soit . . fr. 2,550 J) 

» Pour sept médecins de bataillon que l'on propose 
, d'assimiler au 3radc <le capitaine de 2° classe, en 
• portant leur traitement annuel de 2,500 à 31350 fr. a19l50 » 

.D Pour sept artistes vétérinaires de 1 re classe, portés 
10 au traitement de 2,950 francs, el auxquels on pro- 
• pose d'allouer celui de 3,3~0 francs · 2,800 J> 

-» Pour cinq artistes vétérinaires de 2° classe, portés 
• au traitement de 2,400 francs, et auxquels on pro- 
> pose d'allouer celui de 2,500 francs . 500 » 

Fr. 11,800 1) 

59 » » A déduire½ 0/o pour médicaments. 
11,741 a 

Il résulte de cet exposé que le chiffre qui figure au Budget doit être hypo 
thétiquement augmenté de la somme <le lll 41 francs, ce qui élèverait le chiffre 
de cet article à la somme de 2,961,741 francs. 

En conséquence, de concert avec le Gouvernement ~ la section centrale pl'O 
pose l'adoption du chiffre de 21961,7-41 francs. 

' AW. 5. Artillerie. · • . fr. 

Cet article nécessite une augmentation basée sur les mêmes raisons qu'aux 
deux articles précédents. 

,c Pour deux médecins de régiment portés, comme 
11 étant 'capitaines de 2e classe, au traitement annuel de 
> 3,350 francs , et que l'on propose d'assimiler à la lm 
:a classe , au traitement de 47200 francs, soit . fr. 1,700 • 

11 Pour quatre médecins de bataillon que l'on pro- 
)/ pose d'assimiler au grade de capitaine .de .2° classe, 
> en portant leur traitement de 2,500 à 3,350 francs. 3~400 » 

> Pour quatre vétérinaires de l1·e classe , portés au 
> traitement annuel de 2,950 francs, et auxquels on 
> propose d'allouer celui de 3,3"50 francs . 1,600 • 

• Pour quatre vétérinaires de 2e classe; portés au 
> traitement annuèl de 2,400 francs, et auxquels on 
> propose d'allouer celui de 2,~00 francs • • -400 • 

Fr. '7,100 • 
35 50 > A déduire -1f2 °/o pour médicaments . 

'1,064 50 

De ce chef, il résulte une augmentation de fr. 7,064 50 es; la somme 
portée au Budget s'élèverait, dès lors, à celle de fr. 2,547,064 50 c•. 
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La section centrale , de concert avec le Gouvernement, propose hypothéti 
quement l'adoption de ce chiffre. 

AnT. !~. Génie. . . . fr. 695,000 , 

Ici encore, pat' les motifs qui précèdent, il y a lieu d'augmenter ce chiffre 
de la somme de 1,691 50 c9• 

« Pour un médecin de régiment porté, comme étant 
• capitaine de 2m0 classe, au traitement annuel de 
• 3,3~0 francs, et que l'on propose d'assimiler à la 
» 1re classe, au traitement de 4,200 francs. ~oit. . fr. 850 » 

:1> Pour un médecin de bataillon que l'on propose 
~ d'assimiler au irrade de capitaine de 2m0 classe, en 
> portant son traitement de 2,500 à 3.3:50 francs. 850 • 

Fr. 1,700 J> 

8 50 >- A déduire ·lfa. 0/o pour médicaments 
1,691 50 

Les mêmes considérations que dessus ont déterminé la section centrale à vous 
proposer l'adoption du chiffre pétitionné par le Gmnernement, et qui s'élève 
rait à la somme de fr-. ()96~691 50 c5• 

ART. 5. Gendcemerie . . fr. 1,758,000 » 

Le Gouvernement demande que ce chiffre soit augmenté de 79~000 francs, 
attendu que~ dans ce moment. les fourrages sont d'une cherté excessive, et qu'on 
ne peul s'en procurei- qu'à des prix imprévus lors de la formation du Budget. 

> Les fourrages pour les chevaux de la gendarmerie sont portés au Budget 
> à fr. 1 Oa es par cheval et par jour. 

1> Pat suite du renchérissement des denrées, cette allocation est tout à fait 
> insuffisante , et les gendarmes seraient dans le cas de devoir employer une 
> partie de leur solde pour la: nourriture de leurs chevaux. 

» Le prix moyen de revient de la ration forte de 
> fourrages , d'après l'adjudication faite pour 18-47, est 
> de fr. l 58112 c9; mais comme la plupart des bri 
> gades sont stationnées dans des localités où l'on peut 
> se procurer les fourrages à des prix plus avantageux 
> qu'en 3arniwo, il y aurait lieu de porter l'allocation 
• par cheval et par jour, à fr. 1 25 es, soit pour 
, 398,9-49 journées à 20 centimes. . fr. 79,789 l> 

, A déduire pour chevaux manquants. 789 » ' 
Resle en augmentation. . ----- 79,000 , 

La section centrale n'a pu méconnaître la justice des réflexions qui précèdent, 
et, en conséquënëe , effe vous propose d'augmenter de 79,000 francs le chiffre 
pétitionné par le Gôuvernement , et de porter ainsi, le chiffre actuel à la somme 
de 1,817,000 francs. 
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SECTION TROISltME. 

NASSES DES CORPS, FRAIS DIVERS ET INDEMNITÉS. 

ART. l. il'lassc de pain .. 11 ■ fr. J,li78,701 /~8 

La cherté des vivres nécessite encore ici mie augmentation, 
~ La ration de pain de 3/t de kilogramme est portée au Budget à 16 centimes, 

> tandis que, pat' suite du prix élevé du froment , elle reviendra, en 1847, à 
, 21 centimes au moins. 
• Il y a lieu de demander de ce chef, une auflrnen 

> tatiou tic 5 ceutunes pa1· ration, soit pour 9,241,903 
, rations, une somme de . . . 462,0mS 15 

11 A déduire. . 95 15 
-----462,000 • 

Les faits qui précèdent ne peuvent être contestés . et résultent au surplus, à 
la dernière évidence , d'un tableau indiquant à la date du 5 décembre 1846, 
les prix des derniers achats de froment effectués pour le service des boulangeries 
militaires ; ce tableau est joint au présent rapport ( annexe G). 

En conséquence , la section centrale, de concert avec le Gouvernement, 
vous propoiie l'adoption du chiffre de fr. 1,940,704 48 c8• 

All'.l'. 2. 1Jlasse de fourrages . fr. 2,69f,000 JI 

La cherté des denrées de toutes espèces est encore ici un motif qui vient mi 
liter pour l'augmentation de ce chiffre. 

« Les fourrages sont portés au Budget à raison de fr. 1 25 es la ration forte, 
> et de fr. 1 10 es la ration légère. 

}) Le Ministre, après avoir fait l'essai de deux adjudications publiques, et 
1> avoir imposé aux. soumissionnaires toutes les réductions compatibles avec le 
> prix des céréales, a été obligé de contracter par provinèe , au prix moyen de 
> fr. 1 57 c' la ration forte, et fr. 1 39 es la ration légère. 

1> Les contrats passés donnent une augmentation de 32 francs 
> par rai ion forte, et de . . • • 29 » 
> - lég~re, soit pour 1~2201925 rations fortes . fr. 

l, 194,280 - légères 
390,696 > 
346,341 20 

737:037 20 
» A DÉDUlll.E : 

l> Pour chevaux manquants. fr. 
d'officiers sans 

• troupes et officiers d'infanterie 
> auxquels sera allouée l'indemni 
> té de fourrages dont ils jouissaient 
> avant 1843 . 

-45,039' 20 

86,037 20 
RESTE à augmenter . . fr. 651,000 > 
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De ce chef, le Gouvernement demande une augmentation de 651,000 francs; 
ee qui porte le chiffre demandé au Budget, à la somme totale de 3,342,000 fr. 

En présence des eirconstauces impérieuses où se trouve le pays, la section 
centrale propose l'adoption de ce chiffre. 

Un tableau, annexé au rapport ( litt. /), indique les résultats des dernières 
adjudications de fourrages. 

AnT. 5. .Masse d' entretien du hamachement. - Trai- 
te-ment et f err1we de chevaux. . . fr. 

1\dopté. 

ART. 4. Masse <le renouvellement de la buffleterie et d·u 
hamachement . . . . • fr. 

Adopté. 

ART. 5. Masse de casernement des chevaux • fr. 

Adopté. 

Â.RT. 6. Masse de casernement des hommes. . . fr. 

Adopté. 

ART. 7 Frais de route et de séjou1· des officiers • fr. 

Adopté. 

ART. 8. Tronsports généraux et autres . 

Adopté. 

ART. 9. Primes de rengagement 

Adopté. 

. fr . 

. fr. 

ART. -10. Chauffage et éctaù-age des corps-de-garde . fr. 

Adopté. 

AnT. H. Vivres de campagne ait Camp, loge-mmt et 
nourriture . . . fr. 

67,000 • 

95,000 , 

78,000 , 

624,789 50 

88,000 • 

60,000 • 

5,000 11 

65,000 , 

405,000 , 

lei encore une augmentation qui résulte des mêmes causes que celles qui-pré 
cèdent. 

La somme portée au Budget est de -4031000 francs, et se trouve insuffisante 
à cause de la cherté des substances alimentaires. 
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(r Les vivres de campagne sont portés au Budget , savolr-: 
» La ration pour officier à. • -43 francs. 
» Et pour sous-officier et soldat à . 46- 

» Lors <le l'adjudication pour 1847, les pt·ix les plus avantageux: ont été 
» de . . fr. ~O 93/too par ration d'officier, 
> et de. fr. 54 93/ior> - de sous- 
> officier et soldat, lesquels n'ont pas été acceptés, attendu qu'ils étaient trop 
11 élevés. 

» Le Ministre a reçu~ depuis. plusieurs offres e, vient d'at:lju3er la fourniture 
> au plus bas soumissionnaire, soit à fr. -4~ 50/100 la ration pour officier, 
., et à . fr. 49 - de la troupe. 

1> Ce qui donne une augmentation pom·42,482!S 
» rations d'officier, à fr. 2 50/100 • • fr. 
, et pour 56.4,772 rations de sous-officier et sol 
» dat , à 3 cenumes , ci . 

1,062 06 

16,943 16 

Fr. 
» A déduit e . . fr. 

18.005 22 
5 22 

18,000 > 

Dans cet état de choses, la section centrale ~ de concert avec le Gouverne 
ment, croit devoir vous proposer d'adopter l'augmentation demandée, ce qui 
porte le chiffre à la somme de 421,000 francs. 

ART. 12. Remonte 

Adopté. 

. fr. 414,750 • 

ART. 15. Frais de bureau et d'admînistTation des 
corps • . . _ . fr. 

Adopté. 

528,000 • 

CHAPITRE Ill. 

ECOLE 1'11LITA.lllE 

~ 
Aar. 1•r. Traitements et indemnités . . fr. 54,624 99 

M. le Ministre de la Guerre a proposé à la section centrale d'augmenter cette 
allocation de la somme de 800 francs 1 et ce afin de pouvoir porter à 4,700 francs 
Je traitement des deux examinateurs permanents, qui est actuellement de 4,400 
francs, et à l/200 francs celui du mécanicien attaché à récole. qui est de 1.000 
francs. 

En présence des augmentations considérables q_ui sont survenues au présent 
Budget, par suite des circonstances imprévues et impérieuses , la majorité 
de la section centrale a considéré cette proposition comme inopportune , et, 
en conséquence) elle vous propose dl' le rejeter et d'adopter fo chiffre de 
fr. 34;624 99 es. 
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AnT. 2. Enseignement . . fr. 67,149 55 

M. le Ministre de la Guerre a proposé d'augmenter le traitement des profes- 
seurs et répétiteurs civils de l'école. . 

A cette fin, il demande une somme de 1,900 francs. 
Les considérations développées à l'ait le,· ont déterminé la section centrale à 

vous proposer le rejet de celle majoration et l'adoption du chiffre primiuf', qui 
est de fr. 67,149 33 c'. 

ART. 5. Solde des élèves. . . fr. 20,540 » 

Le chiffre proposé pour l'exercice 1846 s'élevait à la somme de fr. 16,862 ~0 es. 
Celui pétitionné pour l'exercice 1847 s'élève à 20,340 francs. Au3mentation sur 
l'exercice précédent de fr. 3,477 50 c8• 

Cette augmentation est justifiée par le motif qu'un plus grand nombre d'élèves 
seront appelés à fréquenter l'école. 
Partant, la section centrale vous propose l'âdoption du cb.iffre de 20,340 

francs. 

ART. 4. Dépenses d~ administration 

Adopté. 

. . . fr. 23,88a 68 

CHAPITRE IV. 

MATÉRIEL DU SERVICE DE SANTÉ ET DES HÔPITAUX. 

ART. f 8'. Pharmacie centrale . . . . fr. 

Adopté. 

ART. 2. Solde, supplément de solde et pain des ma 
lades • . . . . . . . . . • fr. 

Adopté. 

94,000 :. 

450,000 > 

ART. 5. Loyer des bâtiments, réparation . • 

Adopté. 

CHAPITRE V. 

. fr. 25,500 > 

MATÉRIEL DE L'ARTILLEIUE ET DU GÉNIE. 

ART. ter. Matériel de l'artillerie . 

Adopté. 

ART. 2. Matériel du génie . 

Adopté. 

540,000 -. 

. . . fr. 1,152,000 > 
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CHAPITRE VI. 

TllAITE!'tlENTS DIVEllS ET l'E.NSIONS. 

ART, ter, Traitements temporaires de non-activité, 1·é- 
[orme, etc. . . . fr. 

Adopté. 

ART. 2. Traitement des aumônie1·s . 

Adopté. 

.. . fr. 

ART. 5. Troùemeni d'employés teuiporaires . . fr. 

Adopté. 

ÂRT. 4. Pensions civiles. 

Adopté. 

. fr. 

ART. 5. Pensions de· militaires décorés sous î omcien 
Gouvernement, et secours sur le fonds de 
Waterloo . . . . . . . fr. 

Adopté. 

CHAPITRE VII. 

277,198 59 

52,iS0O » 

5,850 » 

rn,ooo lt 

22,2M 6·1 

DÉl>ENSE.S IlllPRÉ VUES. 

ÀRT1CtE UNIQUE. Dé-penses ùnpréoues . . fr. 40,556 82 

La section centrale observe que, d'après une décision antérieure, le libellé 
du présent chapitre devrait être modifié comme suit : Dé-penses ,,:mprévues non 
libellées aie Budget. 

La somme portée au Budget pour l'exercice 1847 est de fr. -10,336 82 C'. 
L'attention du Gouvernement-. comme celle de la section centrale, a été atti 

rée sur la hauteur de ce chiffre par une pétition adressée à la Chambre, et 
renvoyée à l'examen de la section centrale comme commission spéciale. 

Celle pétition signale quelques circonstances extraor-dinaires qui peuvent don 
ner lieu à des dépenses imprévues plus considérables que celles de l'an dernier; 
elle restera déposée sur le bureau pendant la discussion du Budget. 

E11 conséquence, la section centrale, de concert avec le Gouvernement, pro 
pose d'augmenter de la somme de 5,000 francs, celle de fr. 40,:J36 82 c•, et 
de porter l'allocation de cet article à la somme de 45~336 82 es. 

Le. Rapporteur, 

DE G-AllCIA DE LA VEGA. 

Le Président} 

V1• VII,Ailt XIIII. 
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AMENDEIIENTS PROPOSÉS AU BUDGET DE 1847. 

DÉSIGNATION DES SOMMES 
!\'OIJVELLES PROl'f.iHl'CUl!I• 

parlées au Budget - .---~--- ------- 
propoaulous .te fa 

de 

t:H&PITRE8. 8E(;TIOJW8. .t.R'l'l(;LES. clu Gouvernement. section ccnt ruh-. •ra7. 

,' AnT. 1. - Traitement du Ministre . 21.000 " 21,000 " sr.ooo " . 2. - JJ. des employés 160.,000 " 160,000 n 156,000 " 

CIIAPITRE I". . o. - Supplément aux officiers el aux autres militaires attachés au Département de 
la Guerre 17,000 . 17.000 " 17,000 

A.,_iNi•lt•alioN eenlrale . • 1 . 4. - Matériel du Ministère. 40,000 . 40,000 " 40,000 " . 5. - Dépôt Je la Guerre 10,000 » 34,000 " 54,000 " 

• 6. - Secours à d'anciens militaires et employés du Département de la Guerre, à des 
veuves et enfants mineurs . . • . . . . . . • . . . . . 10,000 . 10,000 . 10,000 . 

. AnT. 1. - État-major général . 595,000 • 595,000 " 595,000 . 
1 • 2. - Id. des provinces et des places 277,342 70 277,542 70 2i7,:542 ro 

SECTIO!I i". . o. - Service de l'intendance militaire 115,828 " 110,()44 >) 1 IO,ü44 ,, 
. 

Solde de l'état• major. 
4. - Service de santé et administration des hôpitaux . 35i,\)48 50 540,485 75 340,485 7:, • 

• 5. - Indemnités aux généraux, aux commandants des corps et officiers dans une 
1 position spéciale 2:î,000 ., 25,000 ., 25,000 . 

Anr. 1. - Infanterie . 9,418,000 >) 9,420,549 75 o,420,54!) ,r, 
2. - Cavalerie 2,!)50,000 )) 2,!)üJ,741 >) 2,961,741 0 Sl-:(;TION 2'. • 

Solde et habillement des • 3. - Artillerie 2,540.000 ,, 2,547,004 50 2,547,0()4 50 
diverses armes. 

• 4. - Génie ()95.000 • 606,091 50 09ü,6GI 50 CIIAPITRE II. 
•olde• el n,n •• e•. - Frai• dire••• . \ >) 5. - Gendarmerie 1,758.000 )) 1,817,000 " 1,817,000 " 

de• ro•"I'•• ; AnT. 1. - Masse de pain. Uï8.i04 48 1,940,704 48 l .!)40,i04 4H 
1 

1 
• 2. - IJ. Je fourra(lCS 2,üll l ,000 " 5,342,000 0 :5,542,000 » . 5. - Id. d'entretien du harnachement. - Traitement el ferrure des chevaux 67,00ù >) 67,000 0 07,000 ., 

1 

1 ""'"' 3, 1 
• 4. - Id. de renouvellement de la builleterie et du harnachement !)5,000 0 95,000 0 95,000 n 

" 5. - Id. de casernement des chevaux, 78,000 >) 78,000 )) 78,000 • 
., o. - Id. id. des hommes ü2Lî:':J ~o 024,789 50 CJ 1)89 :.,o 

1
• li/asses des corps, frais di- ~ . 7. - Frais de roule el de séjour des officiers 88,000 • 88,000 ., 88,000 

,,,," ,< fa d,m" i ,;, 1 ., 8. - Transports généraux et autres. oo,i:,,o " G0.000 ., 60,000 . O. - Primes de renrragcment. 3,000 " 5,000 » 5,000 ., 

" 10. - Chauffage et éclairage des corps-de-garde o:;,ooo " es.oce " ü:'.i,000 " 
1 

o 11. - Vivres de campagne au camp, logement et nourriture. 405,000 " Hl,000 " 421,000 " 
• 12. - Remonte 41-l.7JO " 11.1,1:,0 " 414.750 

• 1;,;. - Frais de bureau et d'administration <les corps 028.000 " ;j:?8.000 " 328.000 " 
AnT. 1. - Traitements et indemnités . :54ï,·!i !H) 35,:'i:H !!\J 54,624 \)\J 

CIU.l'lTRE Ill. \ • 2. - Enseignement . üi,149 ;;;; ü!),049 ;;;; G7.149 ;;;; 
ltl«-Ole 11,il-ilnf,·r.. . < 

I " 3. -- Solde des élèves 20,340 " 20,540 " 20.310 . 
" 4. - Dépenses d'administration 23,885 ()8 23,885 ()8 2:;,885 ()8 

cu_\PITRl: 1 \'. ) '"'· l. ~ Pharmacie centrale , , . , , . , . . \JUOU .. , 94,000 >) !Jl,000 . 
llnlè,·i,•I ,,,, Me1•cicr d~ •n11li- ~, dr• • 2. -- Solde, supplément de solde et pain <les malades. 450,000 " 450,000 » 4:;0,000 ,, 

hu11Un11.r. ,, 5. - Loyer des bâtiments, réparations. . . . . 2;;_:;00 " 23,500 ,, 2:;,500 •' 

CllAl'ITIŒ V. ! l A111'. 1. - Matériel de l'artillerie . 540.ùtJO ,, 540,000 , . 5-10,000 " 
,.,.,.,,.,,., ,,,. 1·a,•lèlle,•ie el d11 ,,,.,.;.,. · 

0 2. - JJ, du génie. 1,152,000 •' 1,1:i::!.000 " 1,15:!.000 ,, 

1 ,.,, 1. - Traitements «mp,"~" d, non-activité , réforme , "'' . :!i7,198 ao 277.1!)8 ;;9 2iï,I ()8 3U 

" 2. - IJ. des aumorners . . . . . . . . . . ;;,u,oo .. 32,,iOO Il 1i:!.,-.OtJ 
Cll.\l'ITI\E \'I. 

r,•,cile111et1I• ,lirr••• ri 11e11•,01t•. , ., o. - IJ. d'employés temporaires . . . . . . . ,,,850 5,850 " J.ti50 )' 

f ., 4. - Pensions civiles. 1::\.000 15,000 >) )J.000 . 
1 1 • 5. - Pensions ,Je militaires décorés sous l'ancien Gouvernement, et secours sur le 

fonds tic Waterloo. 22,251 (li 22,2:;1 ()J 22,251 fil 
CUAl'ITlll: Hl. -~,,,.,.,~. ,,,.,,,.,;.,.,". Article unique . 40,33() 82 45,55() 82 45,536 82 

--- 

Tur iur. . fr. 2~,150,000 " 2!J,105,000 >) 20,402.400 " 

1 
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ANNEXE A. 

TABLEAU des offù:iérs en cl1:spom:bilité, '!'appelés à l'actr.v-it<!. dt1 se1"1J1ce 
clepuis la loi· O'l'!Janique. 

1 intendant de 2_me classe , lU, Baowx, 

TABLEAU des oflic-iers en non-activité de service, rappe(é~ li l'twtivité 
depiiis la loi organique. 

1 major. 
7 capitaines. 
11 lieutenants. 
14 sous-lieutenants, 
l sous-intendant adjoint. 
'2 pharmaciens de 3ma classe. 

46 

6 
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ANNEXE B. 

REMONTE 'DE 13J;. 

É TA T indiquant le nombre et le pri·œ des ohevaiuc -,,:ndlgènes achetés 
pour la remonte de l' armëe en 1845. 

NO!IIUllE 
H0.!11111E8 

DÉSIGNATION DES CHEVAUX. de l'RL'OI0YE;<j. Observations. 
chevaux, 

payécs , 

Chevaux de cavalerie légère .. 27 652 40 17,615 • 

- de cuirassiers • 12 705 75 9,525 >) 

- de guides. . . 5 790 • 5,050 " 
0 - lie selled'artillerie . . 10 755 50 1,505 " 

- de traît d'artillerie . 63 405 15 SI,105 " 

117 

Soau; Tor,r.a. . . . . 69,840 .. 
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ANNEXE C. 

REMONTE DE 1846. 

É TA. T ùuliquant le 'nombre et le p1•ùJJ des cheuaua: ùul·igenes aclietés 
(YJi 1846 pour la remonte de l' œrmëe. 

1'1UIIJRB 
80lll!ll 1<8 

DÉSIGl'IUION DES CHEVAUX:, do l'RIXMOYEN. Observations. 
,hevaux, 

payées. 

Chevaux de cavalerie légère . 20 602 )) rn,040 » 

- de cuirassiers • . 15 763 66 11,455 » 

- de guides. . . . 4 722 50 2~!190 )) 

- de selle d'artillerie 3 700 >) 2,100 " 

- de Irait d'artillerîe . 25 495 20 12,350 •• Y comprh 3 chevaux acheté• le 2& 
novembre .. 

( Les achats de chevaux .le tr21t 
continuent,) 

67 

So•ar. TOT--4LE, . . . . . 40,815 ,. 
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A.NNRXE D. 

ÉTAT 
indiquant le montant dit minimum, du medium et du maximum des traite 
monts des fbnationno,i,res et employés aivi'ls du Département de la Gu.erre, 
d'ap1·es les arrêtés 'l'Oyawv des 30 septembre 1843 et 16jut1let 1846. 

:IWUJUJill. lUDl~ll. llAU.llUll. 

1 Secrétaire général. . 8,400 • 8,400 " 8,400 . 
1 Chef ile division . 6,000 • 6,000 .. 6,000 . 
5! Sous-chefs de division . . 4,200 à 5,000 8,400 • 9,200 Il to,ooo . 
6 Chefs de Lureau. . J,000 à 4,000 18,000 • 21,000 • 24,000 >I 

12 Sous-chefs de bureau . . 2,400 à 3,000 28,800 • 52,400 » 56,000 • 
15 Employés de 1" classe· . 1,900 à 2,400 28,500 >) 32,250 » 36,000 u 

15 - ~t - . . 1,;;00 à 1,800 19,500 )t 23,250 ~ 21,000 " 
10 - 5• - 400 à 1/!00 4,000 • 8,000 • 12,000 ,, 
1 Jurisconsulte . . . . 1,800 • 1,800 .. 1,800 . 

123,400 . 142,500 • 161,200 . 
lui~iers. messagers, concierge, lithographes et gens de ser- 

23,055 • 23,055 . 23,055 Y1Ce. . . • 

To~1.ux. . 146,455 . 165,355 ~ 184,255 . 
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ANNEXE E. 

ÉTAT 
Indiquant let diffé,renoe en moùis qui eanste entre le t,ra,i"tement actuel des [one 
tionaunres et employés du Ministère de la 9uer·1·e, et le maximum de ce t1·m· 
tement fixé pcw wN·êté royal du 14fm1l~t 1846. 

FONCTION OU EHPLOI. 
\14. tl!lll \! 

'tll\116ll6)T. 

DIFl•'ÉRENCE 
eu muruv 

- --r------ 
t:l..lSSh. 

1 1 Chdde division. 5.000 . ü,000 " 1 400 D 1 400 » 

2 1 Sous-chefs de dil isiou . 8,700 10.000 0 1 1,300 • 1 ()50 " 
1 

(l 1 Chefs de bureau. . . 1 19,UOO ,, 1 'H,000 ~ l -4,100 " 1 685 " 
1 
' 

12 l Sous-chefs de bureau . . 1 28,:SOO n 36,000 " 1 7,500 » 1 6~5 " 
i 
1 

15 1 Employés ile 1'• classe. . 1 50,200 ,. 56,000. ,, 1 5,800 " 1 386 " 

1 
15 1 Cl, . 1 ~1,900 1 27,000 ,, 1 5,100 » 1 510 - -- n , . 

' 1 
' 

9 1 - 5• - . • 1 3.GOO ,, 10,800 » 1 2,200 • 1 5144 " 

'. 



ANNEXE F. -------- 
TABLEAU 

Des dépenses du, dépôt de la yuerre pendant les années 1845 et 1846. 

~ 
"'t ~, 
'--' 

, . 
lNSTnU»ENTS Ln·nE8 RlWONNAJSSANCES 

lll!LlTAll\ns • 

EXERCICES. •• 
et CARTES. PLANS. MATÉR1EL. ARCHIVES. TOTAUX, ALLOCATIONS, Observations. 

Rf P..&.RATIO:"fS 

û'laJl~umtn!l. 
I\ELlUR'E. C.6otl~sie. Topographie. 

f84ü . 4,729 65 7,B18 00 625 55 ,, 15 25 ,, 3,3215 25 ~,~88 2;s 10,000 " 19,000 • 

t846 . 1>,on; 49 2,828 20 225 l,O 274 se 1,301, 38 190 48 4,136 liO li,522 67 24,450 78 24,500 • 
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ANNEXE G. 
"-~--- 

TABLEAU 
Indiquant, a la date du, ~ décembre 18-46 ~ les pi·i:c des derniers aohat« de 

froment effèctués JJ01t1' le seruioe des houlamget·ies militai"res. 

DESIGNATION DES PLACES. 
rnrx 

P,lll IIECTOLITnE, 
Observations. 

francs ceutee. 

Anrcrs . 26 20 

Ath. 9- 25 _,:, 

Audenarde • 26 20 

Bruges • 20 50 

Ilruxelles 27 82 

Charleroy 27 9- -=> 
Dinant. 24 84 

Gand 25 54 

Hasselt . 26 65 

Liége • cr 70 -=> 
Louvain 27 42 

Malines. 26 07 

Mons . 28 25 

Namur . 

1 

26 61 

Ostende, 27 

Termonde. 

1 

20 53 

Tournay 26 75 

Ypres . 1 26 31 

Paix MOYE~. • 1 26 42 

D'apr~s ce prix , les 100 kil. de froment, calculés à raison de 77 kilog , l'hectolitre, rerienncnl à • • fr. S4 SI 
}'rais de manutention sui· 100 kil. ùe grains produisant 142 ½ kilog. de pain, calculés à raison de 2 ¼ cen- 
times la ration , ci . . .f 28 

58 5g 

Par conséquent , la ration de pain reviendra, dans les boulangeries militaires, à 
Id. dans les autres places, suivant l'étal ci-joint, à 

Pui llOYE'.'1 pour tout le royaume. 

. fr. 20 31 
21 65 

20 !)8 

7 



TABLEAU 
.bida'qit.atit., a la date du. 5 dëoembre 1846 , les prùc des plus basses sonmiss-ùms 
pour l'entre.prise du paùi en 1847, dans les plaaes O'Üi i'l n'ea.:-iste p.1,s de bou 
lan9er-i'o rnili'taù·e. 

PRIX 
DÉSIG.NATION DES PLACES: 1 1 Ooservationi. 

PAlt RATIO:.'., 

ceintlr.ue:1. eenuèœee, 

Alost 20 

Arlon 23 05 

l!ouillon . 19 25 

Courtrai . . 10 50 

Diest 20 45 

lloogstraeten • 23 50 

Huy. 1 2':l . 
Lielkenshoek • 2':l 50 

Lierre 22 . 
Lillo. . 22 50 

Mariembourg . 23 48 

Menin • 21 50 

ffieuport . 21 

Philippevilfo 2lt 

S'-Bernard, . 22 50 

S"-Marîe 512 50 

S•-Trond 1~ 

Tirlemont· • 21 50 

Turnhout 22 50 

Vilvorde 21 50 

P..111x •oni.. 65 



ANNE~E .,., ------- TABLEAU 
Indiquant les résultats des aqjudioations des fourraqe« pour l'eeercice 1847. 

PI\IX MOYENS DIFFÉRENCE MONTANT 
en moins 

DJIS PLUS BASSJIS AV:\Qlllll,S 1,1:s FOURn.\l;J;:S EN HOl?tS, d'oprè5 le nombre DÉSIGNATION DES PROVINCES. iOQmJSIIOOJ, ont été adjugés. Observations. - DC RA.TlOSS - 
~ 

- 
à dJSlrtbuer peodaat 

FORTES, LJ\Gim~s. PORTES, LiairnES, Lict11Es, l'année 1847, 

Liége ' 1.53.20 1.36,60 2.51.85 1,35.275 •.OJ.35 ".01 .325 1,701 42 

Hainaut. 1 .61.50 1,44,125 1.llfL15 1.3!1.025 n ,0!5.55 ",05.10 10,42::i 7i 

Namur et Luxembourg . 1,06,47° 1,48,27° 1.51.85 1,35,27~ ",14.625 ,, , 13, • 21,805 71 

Anvers . 1.00.2:1 1,51.02• 1.58.35 1.41.15 •. 10.00 • ,09 .87· 55,tot 70 

Flandre orientale. ' ' 1.87.55 1.67.025 1.63.875 1 .46.125 n,23.675 o,20.90 53,300 33 

flandre occidentale . ' 1. 77 .80 1.58.45 1. 65.226 l .47 .275 .•. 12.w ". l l .175 30,932 13 

J,imbouri, . 1.64 .025 1.45.07~ 1.54. 75 1.37 .1!5 ".00.275 • .08. 22~ 8,095 60 

J3raj,apt t .Cl0.6!S 1 ,43.35 1.53, ,, 1,36,50 Il ,Q7 ,(i(j • .OG ,85 41,225 85 

ÎPTAL, ' fr. 210,192 .fg 

,,..-., 
t'1 

•........ 
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Areœrn J". 
--~ 

ÉTAT 
lndi·qiwnt les p1•ù1,· auequels a été adjugée la fou1·n1'tu1·e des viv'l'es de oarnpag'lie, 

a'lt camp de Beoerioo , pendant l'année 1847. 

OBJETS A FOURNIR. QUANTITÉS. PRIX. Obsen•<llions. 

[ l 

t.C1Hiu1c-1. f.004. 
Pain. . . 75 décagrammes 20 » 

Viande. - . 25 - 17 1) 

Ri: . . . . . 5 - . 3 . 
Set • . - - . t6 gt·amwes . " 70 

6eniè.re - . . . 5 centilitres . ;; 50 

Yiaaigre . . - . 4 - . . " so 

TonLtlelaration de virree. ..f-1 50 

Ration de paille <le 5 kit., à 30 centimes, à distribuer tous les 1?5 jours, 
soit pa1· joui'. - 2 ,, 

!talion de bois . - . 2 50 

TonL de la ration complète. - - 49 n 

ERRA TlJitI. 

À la page 2, lign11 19, ~u lieu de ; circonstance$ eœtruortiinaires , lisez : cil'constames lraruitoirts. 


